
Ohambro veut mo poimot'ro ilo i>lucor cot ar|?eiit an taux ordiimiio quo
iiouH rec.ovonH on lo <lé, -i ;nt, no.is nous ti-ouvoroii:. giigiior pur lu
tPHimuction jtiHqu'ù 8200,000 pur uiuiôo. Quunl ù l'#rnnriint liii-mômo.
autant qiioio peux (!omprori(lro, troin objoctioim ont été soulovéos : lo.

paroo quo 1 emprunt a cté effectué à notre hcuI crédit; 2o. parce qu'on
a emprunté une iuiMai forte Nommo ; .'{o. par i iipnoit aux torinon do
l'emprunt, (iiuml ,i la protniùro objection, je uuih dire quo lo gouVer-
noniont n'a pa.s manqué do bien conHidoror la choMo nvani do ao
décider à emprunter à son propre crédit. Nul doute qu'il eût été tréu
t'acilo d« négocier l'emprunt souM lu garantie impériale, main on doit
olworver que, l'eussions-nouM lait, ncnis ouMMioiiH perdu uno occaHioo
lavorablo d'emprunter à nr)tre houI crédit, uno occiision qui no ho aé-
rait peut-être pi urt offerte; et, ce quo je (lonsldèro encore plus impor-
tant, nous aurions perdu lo contrôle ihi marché juHqu'à un certain
point, c'oHt-iHlire que iiouh aurion.s pordu lo iwuvoir d'aller HUr lo mar-
ché anglais comme ompruntours à tels taux qui nous eussent paru plua
convemibleH et [dus avantageux. Do plus, je pense que nous nous
serions mis dans uno position désavantageuse" vis-à-vis lojgouvernement
Impérial et lu Colombie Anglaise, si nous avions demandé la garantie
Impériale, tandis qu'il n'y avait aucune contestation entre nous ot la
Province au sujet de la <;onstiuction du chemin de Ibr du Pucitique.
Pour toutes ces raisons j'a' suggéré à mes collègues, ot ils ont accepté
la suggestion qu'il noui serait avatitago'ix d'attendre l'occasion d'em-
prunter à notre propre ot seul crédit. Quant au montant de l'emprunt,
je ferai remarquer qu'il n'est pas aussi considérablo qu'il lo paraît. Un
emprunt de quatre ^millions sterlings à 00 seulement, se monto à en-
viron dix-sept millions ot dorai do piastres; et quoique j'eusse été con-
tent, dans d'autres circonstances, do ne pas avoir placé à la fois uno
aussi forte somme; cependant, considérant quo j'avais ù ma disposition
de bons placements pour l'argent si jo l'avais, ot comme il me fallait
absolument en emprunter une partie quelque part, attendu que six
millions de la dette so trouveraient dus et qu'il fallait les payer, enfin
comme la dépense augmentait, j'ai pensé qu'il était désirable d'emprun-
ter, si nous trouvions uno bonne occasion, plus spécialement comme le

Canada s'était montré sur la mai-ché anglais on 1873, si jo me montraia,
comme emprunteur en 1874 ot puis on 1875, j'avais de Ixjnnes misons
de croire qu'une telle conduite eut été très préjudiciable aux intérêts do
ce pays. Poux on venir à l'emprunt lui-même, il y a trois degrés do
comparaison au moyen desquels la Chambre peut convenablement
juger du mérite de la transaction. Elle peut, si elle aime mieux,
choisir le prix dos trois par cent anglais; ou bien le prix obtenu par
M. Tilley avec l'aide de la garantie impériale on 187;{ ; ou ontin lo

prix obtenu pa; Ir, autres emprunteurs sur le inarch<' anglais. Mainte-
nant, par rapport an premier des trois degrés do comparaison, jo ^joux
dire que lorsque j'étais à négocier l'ompi-unt, le prix dos nouveaux
consolidés, dos nouveaux trois par cent anglais, était exactement lo
même qu'au temps do nos quatre par cent. Le ])rix des anc-ons conso-
lidés, c'est vrai, était plus haut, mais pour dos raisons auxquelles jo n'ai

pas besoin de rétërer. Quant au second degré, si les honorables mes-
sieurs veulent comparer l'emprunt de 4 par cent ;\ 00 avec l'emprunt
négocié par M. Tilley, sous la garantie Impéi-ialo'; ;'i 104, à l'égard du-
quel je demande ."i établir quo les allocations ' ont été entièrement
égales à celles quo j'ai faites, ils trouveront quo la ditVéronco immé-
diate do l'intérêt dans les doux emprunts est juste douze cholins
par cent par année

;
la différence entre un emprunt nôgocié à notre

seul ot propre crédit ot un autre, à notre crédit joint à lu garantie Im-
jiériale, monte à seize cholins par (.•ont pai- année, ou, on d'autres termes.


